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Le Monde ouvrier

Dans le cadre de son 28e Congrès, qui se tiendra à québec du 

26 au 30 novembre prochains, la FTQ s’est donné l’objectif de 

ramener l’emploi au centre des priorités gouvernementales. 

pour mieux cerner cet enjeu, des enquêtes ont été réalisées 

auprès des sections locales et des entrevues ont été faites 

avec des conseillers des syndicats affiliés pour préparer le 

document de travail dont les thèmes seront débattus en 

commissions. Le Monde ouvrier en publie ici un avant-goût.

L’emploi, au cœur de nos luttes
Pourquoi cette préoccupation pour l’emploi aujourd’hui alors 
que tout semble aller pour le mieux sur ce front ? L’image véhi-
culée par les médias de masse et par nombre de politiciens est 
claire : le taux de chômage est à son plus bas niveau en trois 
décennies; des emplois se perdent, mais d’autres se créent, 
notamment grâce à la mondialisation du commerce dont le 
Québec tire profit.

Pourtant, il se perd beaucoup d’emplois, surtout dans le 
secteur forestier et manufacturier. Il est vrai qu’il s’en crée 
encore plus, surtout dans le secteur des services. Mais sont-ils 
d’aussi bonne qualité? Aurait-on pu prévenir les pertes d’em-
plois? Et que fait-on des travailleurs et des travailleuses qui ont 
perdu le leur ? Peut-on mieux les soutenir pendant la période 
d’incertitudes et d’angoisses qu’ils traversent ? 

Fières et fiers d’être syndicalistes
Une FTQ d’actions et de solutions
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Notre système de 

santé fait face à des 

difficultés : inaccessibilité 

à un médecin de famille, 

longueur et lourdeur des 

listes d’attente, urgences 

bondées, multiplication 

des infections, etc.

C ’est dans ce contexte 
que la FTQ entre-
prend une campagne 

de sensibilisation auprès de 
ses syndicats affiliés et sera 
de toutes les tribunes afin de 
proposer des solutions concrè-
tes aux problèmes actuels.

Le temps presse 
Il faut agir et il n’y a pas 
trente-six solutions. Soit le 
gouvernement laisse déri-
ver notre système de soins 
dans la voie de la privatisa-
tion, soit il entreprend une 
réforme en profondeur de 
l’organisation des soins et 
services afin de répondre 
aux attentes et aux besoins 
de la population.

La voie de la dérive
Jusqu’ici, le gouvernement 
Charest et son ministre de 
la Santé, Philippe Couillard, 
ont opté pour la première 

voie. Laissant croire à la 
population du Québec que le 
système public n’en pouvait 
plus, ils ont ouvert la porte 
à l’assurance privée et aux 
cliniques privées parallèles. 
Craintive de ne plus être 
capable de se faire soigner ou 
d’avoir à attendre des mois 
et des mois, la population 
est ainsi tentée de prendre 
le train en marche. Dans le 
milieu de la finance et des 
assurances, plusieurs sont en 
pleine euphorie et jubilent, 
l’eau à la bouche.

Pourtant, l’affaire 
est piégée
L’histoire de nos ancêtres, 
de nos parents et de nos 
grands-parents a déjà mon-
tré que l’assurance privée 
excluait des millions de per-
sonnes en raison de coûts 
prohibitifs, de conditions de 
santé préexistantes (il faut 
être en bonne santé pour 
pouvoir s’assurer!) et de dis-
crimination fondée sur l’âge 
(à 65 ans, attention, les por-
tes se referment!).

Personne ne voudrait 
retourner en arrière mais 
pourtant, c’est vers cela que 
le train actuel des choses 
nous amène.

En moyenne, au Qué-
bec, le coût de nos régimes 
complémentaires d’assu-
rance privée prévus dans 
nos conventions collecti-
ves a augmenté de 10 % en 
moyenne au cours des dix 
dernières années, compa-
rativement à 4,3 % pour les 
dépenses de santé du gou-
vernement du Québec.

Tant et si bien que la plu-
part des employeurs tentent 
aujourd’hui de diminuer le 
coût des régimes collectifs, en 
diminuant ou en faisant dispa-
raître certaines couvertures, 
en diminuant graduellement 
le financement à l’égard des 
conjoints et enfants à charge, 
en abolissant les bénéfices au-
delà d’un certain âge, etc.

suite en page 2

A P P E L  À  TO  U S
À la défense de notre système de santé

suite en page 10
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Environnement et 
développement durable
Devenu incontournable, le volet développement 
durable s’impose dans toutes les grandes discus-
sions publiques au Québec. La question du réchauf-
fement climatique et celle de la réduction des gaz 
à effet de serre sont omniprésentes, et plusieurs 
peuvent déjà en appréhender les contrecoups sur 
nos emplois.
 L’adoption de la Loi sur le développement durable 
en 2005 et la prochaine Stratégie gouvernementale 
de développement durable qui encadrera les inter-
ventions de l’État dans l’ensemble des activités des 
ministères et organismes publics, nous invitent à 
peaufiner nos interventions.
 La FTQ a déjà adopté en 1989 une déclaration de 
politique sur l’environnement, puis une seconde 
sur le développement durable en 1991 qui ont assis 
nos prises de position depuis. La multiplicité des 
interventions auxquelles la FTQ est invitée à faire 
connaître son point de vue et la médiatisation de 
plusieurs situations conflictuelles lors de l’annonce 
de grands projets, font en sorte qu’il est temps de 
reprendre le débat entre nous.

D é c l a r a t i o n s  d e  p o l i t i q u e

La FTQ souligne  
les 30 ans  
de la loi 101
La loi 101, sentinelle de la langue fran-
çaise, a célébré son 30e anniversaire 
cette année. Elle fait maintenant partie 
de ce que nous sommes comme peu-
ple.
Trente ans après son adoption, le 
moment est venu pour la FTQ de réaf-
firmer son engagement profond pour 
la francisation des milieux de travail et 
pour donner un nouvel élan à l’esprit 
de la Charte de la langue française, 
communément appelée loi 101. Dans le 
cadre de son 28e Congrès, la FTQ pré-
sentera aux personnes déléguées par 
leur section locale une déclaration de 
politique et un document de réflexion.
La déclaration de politique est un 

document à la fois politique et historique qui appelle à une remobilisation 
populaire et réclame un meilleur soutien de l’État. Quant au document de 
réflexion qui s’intitule Un pays, une langue, un avenir, il dresse un portrait histori-
que de l’application de la loi, abordant, notamment, des aspects tels le travail et 
l’affichage.

28e Congrès de la FTQ du  26 au 30 novembre 2007
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Alors que plusieurs secteurs 
sont en crise, que des res-
tructurations se succèdent, 
les gouvernements ont lais-
sé bien des questions sans 
réponses satisfaisantes.

Une inquiétante 
dérive idéologique
De la Révolution tranquille 
à nos jours, la société qué-
bécoise a bâti un patrimoine 
enviable dans presque tous 
les domaines : démocra-
tie, culture, justice sociale, 
santé, éducation, travail, 
économie et plus encore. 
De cet incroyable chantier 
collectif nous, syndicalis-
tes, pouvons être fiers. Fierté 
méritée, de ceux et celles qui 
ont participé positivement 

à l’apparition d’une société 
plus égalitaire et plus juste, 
à la mise sur pied des ser-
vices publics, à la création 
d’une foule d’institutions 
aujourd’hui indispensables 
et à l’adoption de lois pro-
gressistes au bénéfice de tous 
et de toutes.

Au cours des années 
quatre-vingt, nos gouverne-
ments ont décidé d’appliquer 
les préceptes néolibéraux en 
limitant les interventions 
de l’État au strict minimum 
pour laisser faire le marché. 
Au coeur de cette idéologie, 
on trouve une attaque en 
règle contre tout ce qui est 
syndical. Cette logique se 
traduit aussi par une course 
effrénée aux profits et par 
des attaques aux conditions 
de travail et aux salaires. 

Des licenciements collectifs 
obéissent aussi à une logique 
boursière et non plus à des 
impératifs de production. Les 
exigences de flexibilité obli-
gent des travailleurs et des 
travailleuses à accepter des 
horaires qui rendent leur vie 
de plus en plus complexe.

Nos choix : emploi, 
croissance et équité
Ce 28e Congrès propose 
de continuer le fil de notre 
réflexion sur le Québec que 
nous voulons en abordant le 
thème de l’emploi dans trois 
de ses facettes : la création des 
emplois, la perte des emplois 
et la qualité des emplois.

t �Pour une politique 
industrielle  
créatrice d’emplois

Développer une économie 
créatrice d’emplois n’est 
plus dans les priorités gou-
vernementales. La FTQ a, 
dans le passé, déjà esquissé 
les contours d’une politique 
industrielle. Aujourd’hui, 
la centrale renouvelle son 
analyse pour tenir compte 
de l’environnement écono-
mique mondialisé et chan-
geant, mais surtout pour 
réaffirmer à nouveau le rôle 
du secteur manufacturier 
comme moteur du progrès 
économique et social.

t �Pour un meilleur 
soutien des travailleurs 
et des travailleuses

Les restructurations se succè-
dent d’un secteur à l’autre et 
pourtant rien n’est fait pour 
les anticiper, pour mieux 

passer au travers. Nous vou-
lons de meilleurs outils pour 
faire face à cette incertitude 
permanente. Nous voulons 
aussi de meilleurs soutiens 
lorsque les mises à pied ont 
malheureusement lieu.

t �Pour renouveler 
notre réflexion sur la 
qualité des emplois

Le monde du travail évolue 
à grande vitesse et les condi-
tions dans lesquelles nous 
travaillons s’en trouvent 
transformées au point où la 
qualité des emplois devient 
problématique. Nos mem-
bres réclament aussi que l’on 
tienne compte de l’ensemble 
de leurs besoins de qualité de 
vie au travail et hors travail. 
Il y a là de nouveaux enjeux 
pour l’action syndicale dans 
les milieux de travail.

suite de la page 1

Fières et fiers d’être syndicalistes
Une FTQ d’actions et de solutions
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Conférence  
sur les dépendances
Le comité FTQ sur l’alcoolisme, les toxicomanies et 
les autres dépendances présentera une conféren-
ce le jeudi midi du Congrès, à la salle 206 AB. Ce 
sera l’occasion de prendre connaissance des multi-
ples formes de dépendances qui composent notre 
vie et des façons pour mieux garder l’équilibre et 
gérer nos émotions. La conférence sera donnée 
par Diane Borgia, criminologue et psychothéra-
peute. Celle-ci a fondé les centres de prévention 
et de traitement des codépendances (CAFAT). 
Pour inscription, rendez-vous au stand de la FTQ. 
Les places sont limitées. Des boîtes à lunch sont 
prévues et payables lors de l’inscription.

C a u c u s  d u  c o m i t é  p o u r  l a  d é f e n s e  d e s 
dr  o i t s  d e s  g a i s  e t  l e s b i e n n e s  d e  l a  FTQ 
De l’égalité juridique 
à l’égalité sociale

Des confrères 
syndicalistes en visite 
au Congrès de la FTQ 
À chacun de ses congrès, la FTQ invite des confrères et 

consoeurs syndicalistes qui viennent nous entretenir 

des enjeux de l’heure qui se posent au mouvement 

syndical. La FTQ reçoit entre autres cette année des 

dirigeants des États-Unis et du Congrès du travail du 

canada (CTC).

Léo Gérard
Léo Gérard est président international du Syndicat des 
Métallos depuis 2001. Il a commencé à travailler comme 
mineur à l’âge de 18 ans chez Inco à Sudbury. Il est ensuite 
devenu conseiller au Syndicat des Métallos en 1977, puis 
directeur du district ontarien du syndicat en 1986 et 
directeur canadien en 1991.

Il profitera de son passage au Congrès pour nous 
parler de la situation du mouvement syndical aux États-
Unis et des défis de l’heure concernant, notamment, les 
questions de santé et de développement durable.

Ken Georgetti
Ken Georgetti a été élu président du Congrès du travail du 
Canada (CTC) lors de la 22e assemblée du CTC, tenue à 
Toronto en mai 1999. Il devenait, à 46 ans, le président le 
plus jeune de l’histoire du CTC et inaugurait une nouvelle 
génération de leadership syndical canadien. Il a été réélu 
à deux reprises depuis.

Préconisant « un militantisme intelligent » axé sur 
le recours à des stratégies et des tactiques pour atteindre 
les objectifs du mouvement syndical, il partagera avec les 
congressistes de la FTQ les difficultés, les bons coups, et 
les défis du mouvement syndical au Canada.

Plusieurs autres invités d’ici, de la France, de la 
Chine, d’Afrique et d’Amérique latine seront parmi 
nous pour participer au Congrès et partager leurs 
expériences. 

Des résolutions, des 
tonnes de résolutions !
Les personnes déléguées au prochain Congrès de la FTQ auront plus de 120 
résolutions à étudier durant cette semaine à Québec.
De quoi est-il question?
t �De l’augmentation de la cotisation à la FTQ;
t �De la pertinence de tenir un colloque sur les questions environnementales 

ou sur l’éducation ou sur la conciliation travail-famille;
t �Des raisons qui nous pousseraient à contester la tenue d’un scrutin secret 

obligatoire lors de la syndicalisation d’un groupe;
t �Des arguments pour modifier ou abolir les mutuelles de prévention en san-

té-sécurité au travail;
t �De divers autres sujets, de la lutte contre la privatisation des services de 

santé en passant par la création d’un conseil québécois sur l’aluminium.
Des débats plus passionnants les uns que les autres! Les congressistes pour-
ront se prononcer sur ces questions à chaque journée du Congrès sauf le 
mardi après-midi qui sera consacré à l’étude du document d’appui.

Deux rendez-vous importants en 
condition féminine durant le Congrès
Activité en  
condition féminine
Le Comité de la condition 
féminine fera porter son 
activité de type « 5 à 7 » sur 
divers sujets liés au thème 
du congrès.

QUAND ?  Le lundi 26 
novembre, de 17 h à 19 h

OÙ ? Salle 205 ABC, Centre 
des congrès de Québec

Bienvenue à toutes et à tous!

Caucus des  
femmes déléguées
Cette activité réunit les fem-
mes déléguées au Congrès 
pour combler les trois 
postes de vice-présidentes 
représentant l’ensemble 
des femmes au Bureau de 
la FTQ, ainsi que le poste 
de substitut. Ces femmes 
doivent provenir de trois 
syndicats différents et être 
soutenues par leur syndi-

cat. La personne substitut 
doit provenir d’un syndicat 
différent de celui des trois 
futures vice-présidentes.

QUAND ? Le mercredi  
28 novembre, de 16 h à 18 h

OÙ ? Salle 206 AB, Centre 
des congrès de Québec

Le comité pour la défense des 
droits des gais et lesbiennes 
de la FTQ accueillera, lors 
de son caucus au prochain 
Congrès de la FTQ, Laurent 
McCutcheon, président de 
Gai-écoute et de la Fondation 
Émergence.

Laurent McCutcheon 
était porte-parole de la com-
munauté LGBT (lesbiennes, 
gais, bisexuels et transgen-
res) lors des travaux du 

comité mixte sur l’homopho-
bie, piloté par la Commission 
des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse. Il 
fera un rappel historique 
de l’origine et du mandat 
du comité et présentera les 
grandes lignes et recomman-
dations de son rapport, inti-
tulé : « De l’égalité juridique 
à l’égalité sociale, vers une 
politique nationale de lutte 
contre l’homophobie ».

Les personnes qui dési-
rent assister à cette rencontre 
doivent s’inscrire au stand 
de la FTQ, Foyer 200.

Quand ? Le mercredi  
28 novembre à midi

Où ?  Salle 301 B

28e Congrès de la FTQ du  26 au 30 novembre 2007

Une invitation  
pour les nouveaux 
membres délégués
Les personnes déléguées qui en sont à leur premier 
congrès de la FTQ sont cordialement invitées à une 
rencontre qui aura lieu à l’ajournement du midi le 
lundi 26 novembre. Cette rencontre sera l’occasion 
de leur faire connaître les règles de procédure et 
ainsi leur permettre de mieux s’y retrouver et de 
participer à ce congrès de façon active.
Quand : 	�Lundi le 26 novembre à l’ajournement  

du midi
Où :	 Salle 204 B

Le guide de sensibilisation  
de la FTQ sur les droits des 
gais et lesbiennes mis à jour
Le comité a profité de la tenue du Congrès 
pour remettre à jour son guide d’information 
et de sensibilisation. Des résumés des récen-
tes lois sur l’union civile et le mariage entre 
personnes de même sexe ont notamment été 
ajoutés. Ce guide est un outil de référence pour 
les sections locales afin de mieux défendre 
les travailleuses et travailleurs homosexuels 
et leur permettre de vivre dans un environne-
ment favorable à l’exercice de leurs droits.
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Campagne souscription pour la Gaspésie

Un appel à la solidarité pour les 
victimes des inondations en Gaspésie
En septembre dernier, le 
président de la FTQ, Henri 
Massé, en compagnie de 
représentants de la Croix-
Rouge, du Mouvement Des-
jardins et de la compagnie 
Cartier énergie éolienne, 
ont lancé un appel aux tra-
vailleurs et au monde des 
affaires afin de soutenir les 
sinistrés des inondations de 
Rivière-au-Renard et Corte-

Real en Gaspésie. Les 8 et 
9 août dernier, des trombes 
d’eau sont tombées dans la 
région provoquant le débor-
dement de la rivière et inon-
dant ces deux villages. En 
plus de détruire plusieurs 
maisons, l’inondation a fait 
deux victimes et causé pour 
plusieurs dizaines de mil-
lions de dollars de dégâts. La 
Croix-Rouge et leurs parte-

naires ont déjà amassé plus 
de 1 000 600 dollars, l’objec-
tif de la campagne est de 2,4 
millions de dollars.

Au moment de met-
tre sous presse, la FTQ 
avait amassé la somme de 
30 000$. Pour plus d’infor-
mation ou pour faire des 
dons, contactez la Croix- 
Rouge au 514 362-2930 ou le 
1 800-363-7305.

c a m p  d e  f o r m a t i o n  d u 
C o m i t é  d e s  j e u n e s  d e  l a  F T Q

Record de participation 
Une quarantaine de jeunes travailleurs et 

travailleuses provenant de syndicats affiliés à la 

FTQ ont participé en septembre dernier au camp de 

formation de la FTQ.

L e camp de formation de cette année s’est déroulé 
dans la région de Saint-Michel-des-Saints. Les 
participants et participantes provenaient de divers 

secteurs. Ils sont infirmiers, secrétaires, techniciens en 
documentation, de laboratoire ou encore croupiers, tra-
vailleurs des postes, travaillent chez Bombardier, Pratt 
et Whitney et Hydro-Québec. Ce sont également des 
travailleurs et travailleuses dans les résidences de réadap-
tation ou CHSLD, dans les centres d’appel et à l’Institut 
Pinel. Ils sont employés de soutien ou travailleurs du meu-
ble, ou encore étudiants auxiliaires employés de recherche 
ou d’enseignement dans une université.

Le comité des jeunes de la FTQ se réunit une fois par 
année pour échanger sur leur milieu de travail et participer 
à des ateliers. Cela permet d’acquérir de nouvelles connais-
sances dans une ambiance conviviale et fraternelle.

Cette année, les jeunes militants syndicaux ont eu 
l’occasion d’échanger lors d’ateliers portant sur les rela-
tions avec les médias, le recrutement, le travail atypique, 
le dossier de la santé, etc.

La section locale 1999 des Teamsters 
accueille 4 500 nouveaux membres

Au fil des ans, plusieurs 
syndicats ont adopté des 
pratiques de consommation 
responsable, notamment 
pour l’achat de vêtements 
de travail de conception 
locale et syndicale et pour 
l’achat de café équitable. On 
entend maintenant parler 
de politiques d’achat respon-
sable (PAR). Mais pourquoi 
adopter une PAR dans le 
monde syndical ?

Les PAR offrent une 
alternative intéressante 
parce qu’elles encadrent glo-
balement et concrètement 
les pratiques d’achat de nos 
organisations. Améliorer les 
conditions de travail de nos 
collègues ailleurs sur la pla-
nète, trop souvent victimes 
de conditions bafouant les 
droits les plus fondamentaux, 
représente une démarche 
importante pour eux, comme 
pour nous. En y améliorant 
les conditions de travail, 
nous contribuons à améliorer 
leurs conditions de vie, mais 
aussi à conserver nos emplois 

et nos propres conditions de 
travail qui subissent une 
pression à la baisse dans une 
économie « mondialisée ».

Des exemples  
bien de chez nous…
Dans les syndicats, il est 
possible d’adopter une PAR 
pour encadrer ses pratiques 
d’achats de biens et de ser-
vices. Ainsi, le Syndicat des 
employées et employés pro-
fessionnels-les et de bureau 
(SEPB) s’est doté d’une poli-
tique d’achat responsable 
en ce qui a trait aux articles 
promotionnels du syndicat.

Un syndicat peut éga-
lement négocier l’adoption 
d’une PAR pour encadrer les 
pratiques d’achats de l’entre-
prise ou de l’organisation où 
ses membres évoluent. Pen-
sons notamment à certaines 
sections locales du Syndicat 
canadien de la fonction publi-
que (SCFP) qui travaillent 
à l’adoption d’une PAR à la 
Ville de Montréal comme à 
Québec. Chez Bombardier, un 

comité intersyndical a été mis 
sur pied afin de faire pression 
sur l’entreprise multinatio-
nale pour qu’elle adopte une 
PAR pour ses propres usines 
et pour celles de ses fournis-
seurs et sous-traitants. À la 
Commission scolaire de Mon-
tréal (CSDM), un comité de 
travail, en étroite collabora-
tion avec le comité intersyndi-
cal de la CSDM, fait pression 
sur la Commission scolaire 
afin d’incorporer dans sa poli-
tique d’approvisionnement 
déjà existante les principes 
d’une PAR.

Mentionnons que le 
Centre de solidarité ouvrière 
(CISO) et la Coalition qué-
bécoise contre les ateliers de 
misère (CQCAM) ont récem-
ment lancé une campagne 
nationale pour favoriser 
l’adoption de PAR dans tou-
tes les organisations québé-
coises, publiques ou privées.

Dans le prochain numé-
ro, nous traiterons de la 
démarche d’adoption d’une 
PAR par un syndicat.

Le mouvement syndical  
et les achats responsables

Projet j’ai ma cour à cœur
Les salariés de la FTQ 
et du Fonds de solidarité 
posent un geste pour 
les enfants du quartier
La FTQ, le Fonds de solidarité et l’ensemble du 

personnel des deux édifices de Montréal ont été mis 

à contribution afin de poser un geste concret pour 

les enfants du quartier Villeray. 

Une campagne de financement pour la revitalisation 
de la cour de l’école Saint-Gérard, située à deux pas des 
bureaux de la FTQ et du Fonds de solidarité, a permis 
d’amasser la somme de 40 000 $.

Les travaux commenceront au cours des prochains 
mois par la revitalisation des espaces verts : plantation 
d’arbres et mise en place d’un sentier et d’un empla-
cement pour une classe verte. Les plus gros travaux 
devraient se poursuivre au printemps et à l’été 2008. 
Le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, ainsi 
que la Commission scolaire de Montréal (CSDM) sont 
également impliqués dans ce projet.

Merci à toutes et à tous de votre grande générosité.

Jean Martin, conseiller spécial au Fonds de solidarité, Yvon Bolduc, 
président-directeur général du Fonds de solidarité FTQ, Henri Massé, 
président de la FTQ, Guy Trépanier, président du syndicat du Fonds-
UES-800, Gilles Paquette, conseiller à la FTQ, Johanne Lévesque, 
directrice de l’école Saint-Gérard, René Roy, secrétaire général de la 
FTQ et Chantal Laperrière, présidente du comité de parents de l’école.
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Les TUAC déterminés à syndiquer les travailleurs migrants
Le syndicat des TUAC, section locale 501, a décidé d’en appeler en Cour supérieure 
du Québec de la décision de la Commission des relations du travail (CRT) qui a reje-
té deux des trois demandes d’accréditation des travailleurs agricoles migrants.
En septembre dernier, la CRT a rejeté les demandes d’accréditation de la Ferme 
Hotte et Van Winden et de la Légumière Y.C. Inc. Pour les TUAC, section locale 501, 
cette décision est inacceptable car elle brime les travailleurs de leur droit d’associa-
tion et de négociation collective. Dans leur requête, les TUAC contestent la consti-
tutionnalité d’une disposition du Code du travail qui empêche l’accréditation des 
travailleurs dans tous les secteurs des fermes maraîchères.
Par contre, les TUAC ont eu gain de cause chez Hydroserre Mirabel, la demande 
d’accréditation ayant été acceptée.

À la suite de deux ans de 
discussions, la Fraternité 
internationale des Teams-
ters donnait, le 1er août der-
nier, son autorisation pour 
la fusion des sections loca-
les 69 et 1999 des Teamsters 
(FTQ). Avec cette fusion, la 
section locale 1999 compte 
désormais près de 20 000 
membres,  devenant la 

deuxième plus grosse sec-
tion locale des Teamsters en 
Amérique du Nord.

Les 4  500 nouveaux 
membres qui se joignent à 
la section locale 1999 pro-
viennent de l’industrie du 
transport terrestre et des 
petits colis.

« Il me fait plaisir de 
souhaiter la bienvenue à ces 

4 500 membres. Je suis très 
enthousiaste à l’idée de diri-
ger la deuxième plus grosse 
section locale des Teamsters. 
C’est non seulement un pri-
vilège, mais également tout 
un défi », se réjouit Serge 
Bérubé, président de la sec-
tion locale 1999.

Bienvenue à toutes et 
tous!
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Un métier aux accents historiques…

M ario Pino est ori-
g i n a i r e  d e  l a 
R é p u bl iq ue  du 

Honduras. I l habite le 
Québec depuis décembre 
1989. Mais qu’est-ce qui a 
bien pu amener Mario à 
venir s’établir au Québec?

« Mon beau-père était 
déjà installé à Montréal. 
Ma belle-mère voulait aller 
rejoindre son mari, mais 
ne voulait pas s’éloigner de 
sa fille unique, ma femme. 
Parce que je ne voulais pas 
séparer ma femme de ses 
parents, j’ai décidé de venir 
au Québec. Le premier tra-
vail que j’ai trouvé a été 
dans le secteur de l’entre-

tien ménager pour l’en-
treprise Distinction. Je 
dois vous dire que Dis-
tinction embauche plus 
de 1 800 personnes, en 
très grande partie d’ori-
gine immigrante. Ses 
activités sont concen-
trées à Montréal. »

D’« hésitant » 
à militant
«  C’est à cause d’un 
grief si, aujourd’hui, je 
suis président de ma 
section locale. Un jour, 
je me suis rendu au 

bureau du syndicat pour 
déposer un grief et là, de fil 
en aiguille, j’ai été invité 
par un conseiller syndical 
à m’intéresser à cette vie 
syndicale. J’ai hésité long-
temps avant d’accepter. On 
peut dire que je suis passé 
d’« hésitant » à militant. 
J’ai été délégué pendant 
quatre ans et par la suite 
élu président. »

Mon parcours 
d’intégration
Aujourd’hui, Mario nous 
dit à quel point il est diffici-
le d’évoluer dans un milieu 
de travail quand on est 

un immigrant et que l’on 
ne connaît pas la langue 
commune. « À mon arrivée 
au Québec, je ne parlais 
pas français. C’est mon 
beau-père qui m’a trouvé 
un emploi dans le secteur 
de l’entretien ménager. 
Comme je ne parlais pas 
français, mon beau-père 
m’a donné comme conseil : 
“ Dis oui à tout ” . C’est ce 
que j’ai fait. Par la suite, 
j’ai suivi des cours de fran-
çais pendant deux mois 
sur mes heures de travail. 
Le plus difficile dans un 
parcours d’intégration 
pour une personne qui ne 
parle pas français, c’est de 
devoir passer par une tierce 
personne pour à peu près 
tout. On a toujours besoin 
de faire valider nos démar-
ches. On ne connaît pas les 
lois, on ne connaît pas nos 
droits. Chez nous, tous les 
voisins se parlaient. Ici, ce 
n’est pas comme ça. Le pre-
mier hiver, en plus d’être 
froid, il nous a confinés à 
l’isolement. »

Dans le feu 
de l’action
« Mes fonctions de prési-

dent de la section locale 
6281 d e  l’Uni on d e s 
employés et employées de 
service (UES-800) m’ont 
fait prendre conscience 
des besoins des personnes 
immigrantes lorsqu’elles 
arrivent sur le marché du 
travail québécois. On peut 
dire que dans bien des cas, 
le nouvel arrivant travaille 
parce qu’il a un besoin 
urgent de travailler et qu’il 
oublie tout le reste. Je crois 
que le syndicat devrait 
informer, former et sensi-
biliser davantage. Il faut 
amener les travailleurs et 
travailleuses immigrants 
à s’impliquer activement 
dans la vie syndicale. C’est 
important que les nouveaux 
travailleurs puissent se 
reconnaître dans la struc-
ture syndicale. Pour ma 
part, je puis témoigner de 
la richesse du mouvement 
syndical. Je crois qu’il s’agit 
d’un outil d’intégration 
des plus efficaces. Il nous 
apprend à communiquer 
avec le milieu patronal et 
syndical. Il nous apprend 
à écouter nos confrères et 
consoeurs. Il nous ouvre 
les portes du savoir parce 

qu’une fois dedans, nous 
cherchons des solutions 
pour aider nos confrères 
et consoeurs. Je crois qu’il 
n’y a pas de sentiment 
plus gratifiant que celui 
que l’on ressent quand on 
a réussi à aider quelqu’un 
qui semblait ne pas trouver 
d’issue. »

Voilà Mario Pino. Faut 
pas chercher midi à quator-
ze heures. C’est ça la force 
du mouvement syndical.

Bordée par la mer des 
Caraïbes, le Nicaragua et le 
Guatemala, la République 
du Honduras compte une 
population de 6,5 millions 
d’habitants et est certes l’un 
des pays les plus pauvres de 
l’Amérique centrale.

Un Noël 
blanc, le goût 
de l’aventure 
ou …

Le Monde ouvrier vous 
présente des portraits de 
femmes et d’hommes venus 
d’ailleurs qui parlent une 
langue commune… la soli-
darité.

chronique À la FTQ, tout le monde est important !
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Mario Pino

La première image qui 

nous vient en tête quand 

on entend parler pour la 

première fois du métier 

de serrurier en bâtiment 

est celle d’artisans 

travaillant, à la main, des 

clés en fer forgé pour 

des portes et clôtures 

d’anciens châteaux.

P ourtant, les quelque 
900 serruriers en 
bâtiment au Québec 

sont plutôt des spécialistes 
qui travaillent à l’installa-
tion des métaux ornemen-
taux sur des chantiers de 
construction extérieurs. Ils 
sont rarement plus de trois à 
la fois sur un chantier, mais 
absolument indispensables 
à la réalisation de nombreux 
projets tels des stations de 
métro, stationnements, com-
merces, aéroports, hôpitaux, 
écoles, pétrolières, papetiè-
res, etc. Certains d’entre 
eux travaillent également en 
usine à la fabrication de ces 
métaux.

L’origine de ce métier 
remonte en effet à l’époque 
des artisans européens qui 
travaillaient le fer forgé. 
C’est vers le début des années 
1970 que ceux qu’on appe-

lait les artisans des métaux 
ouvrés dans le secteur de la 
construction seront renom-
més serruriers en bâtiment, 
en l’honneur de leurs ancê-
tres de métier. 

Merci à l’Union des ser-
ruriers en bâtiment du Qué-
bec (USBQ), section locale 
192, pour avoir rendu cette 
entrevue possible.

Martin Bertrand et Martin Leduc, 
tous deux serruriers en bâtiment 
sur le chantier du stationnement 

de l’Hôpital général de 
Montréal. Respectivement 

serrurier en bâtiment en charge 
de l’ornemental et apprenti 
(anciennement soudeur), ils 

installent les garde-corps sur 
les 12 étages du stationnement. 

Ce chantier, qui aura duré près 
d’un an, devrait se terminer 

en décembre prochain. 

Représentant syndical et directeur de la section locale 192, Conrad 
Cyr travaille comme serrurier en bâtiment depuis 1979. On le voit 
ici posant fièrement sous le plafond en acier inoxydable qu’il a 
installé à la station de métro Henri-Bourrassa. Cinq serruriers en 
bâtiment ont travaillé durant près de deux ans sur ce chantier 
afin d’installer tout l’ornement de cette station de métro, de 
ce plafond, en passant par les portes coupe-feu, les cadrages 
publicitaires, les bancs, les poubelles, les rampes d’escalier, etc. 

Les marquises de la nouvelle station de métro Montmorency, à 
Laval. Quinze serruriers en bâtiment ont travaillé plus de deux ans 
sur le chantier pour réaliser ce gigantesque projet. 
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Semaine de prévention 
sur les toxicomanies
La FTQ souligne encore cette année la Semaine de 
prévention sur les toxicomanies. Cette activité natio-
nale aura lieu du 19 au 23 novembre et vise à sensibi-
liser les individus aux effets de la surconsommation et 
aux façons de la prévenir.
Les syndicats et les Conseils régionaux intéressés 
à discuter de ces questions avec les membres peu-
vent tenir des stands d’information ou distribuer le 
dépliant d’information produit par le comité FTQ sur 
l’alcoolisme, les toxicomanies et les autres dépendan-
ces. Le thème en est Des causes complexes, des consé-
quences multiples. Vous pouvez télécharger le dépliant 
sur le site FTQ, sous la rubrique Réseau d'entraide syn-
dical.

Crise dans l’industrie forestière
La FTQ participera au Sommet 
québécois sur l’avenir de la forêt
Le rythme exponentiel des pertes d’emplois dans la forêt donne la juste mesure 

de l’ampleur du désarroi des travailleurs et des travailleuses, de leurs familles 

et de leurs inquiétudes face à l’avenir.

L a FTQ participera, 
le 10 décembre pro-
chain, au Sommet 

québécois sur l’avenir de 
la forêt mis en oeuvre non 
pas par le gouvernement, 
mais par les différents 
groupes et organisations 
directement touchés par 
la crise dans l’industrie. 
Outre les consensus qui 
pourraient se dégager de 
ce Sommet, une vision 
d’ensemble de la situa-
tion et des hypothèses de 
solutions réalistes doivent 
émerger de cette rencontre 
qui ne doit pas être consi-
dérée comme une fin en 
soi, mais plutôt comme un 
point de départ vers une 
plus grande concertation 
des acteurs de l’industrie.

La mobilisation 
prend de l’ampleur
Les actions d’éclat, occupa-
tions de bureaux de dépu-
tés et manifestations orga-
nisées par les travailleurs, 
principalement du SCEP 
avec l’appui des autres affi-
liés et de la FTQ, prennent 
de l’ampleur.

P lus ieurs  sor t ies 
publiques ont aussi été fai-

tes par la FTQ pour deman-
der des mesures concrètes 
qui devraient comprendre, 
notamment, une réduction 
significative du coût de la 
fibre pour la pâte à papier 
dans l’industrie forestière 
et l’instauration d’un tarif 
spécifique pour le bois de 
pâte et papier.

Le 27 septembre 
dernier, à la veille du dis-
cours du Trône, la FTQ et 
le Bloc québécois ont uni 
leur voix pour presser le 
fédéral d’agir dans la crise 
forestière. Le président de 
la FTQ a souligné que le 
gouvernement du Québec 
a fait des efforts pour résor-

ber la crise, notamment au 
chapitre de l’aide aux tra-
vailleurs âgés. Il a ajouté 
que ces efforts demeureront 
toutefois insuffisants tant et 
aussi longtemps qu’Ottawa 
ne fera pas sa part.

Au printemps 2006, on 
comptabilisait 5 000 
emplois perdus dans 
l’industrie forestière 
alors qu’aujourd’hui le 
sinistre compteur est à 
près de 10 000 emplois 
perdus de façon per-
manente ou des mises 
à pied pour des pério-
des indéterminées.

Le 20 septembre dernier, la FTQ a donné son appui 
aux manifestations tenues par des centaines de 
travailleurs de l’industrie forestière dans toutes les 
régions du Québec.

Devant les bureaux du 
ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune à 
Gatineau.

Devant les bureaux du 
ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune à 
Rouyn-Noranda.

Des appuis de taille : Henri Massé, 

Michel Arsenault, Daniel Roy, 

Jocelyn Dupuis et la députée 

de Duplessis, Lorraine Richard, 

rencontrent les grévistes.

M algré une température 
maussade, après sept 
semaines de grève, 

le moral des grévistes de Fer & 
Titane à Havre-Saint-Pierre sem-
blait inébranlable à l’occasion de la 
visite sur la ligne de piquetage du 
président de la FTQ, Henri Massé, 
accompagné du directeur des 
Métallos, Michel Arsenault, de l’as-
sistant-directeur au Syndicat des 
Métallos, Daniel Roy, du directeur 
général de la FTQ-Construction 
et originaire du Havre-St-Pierre, 
Jocelyn Dupuis et de la députée 
de Duplessis, Lorraine 
Richard, le 19 octobre 
dernier.

« C’est pas tous les 
jours qu’on voit un vote 
de grève secret à 100 % 
mais surtout votre grève 
vise à sauvegarder un 
régime de retraite pour 
des travailleurs qui ne 
sont pas encore à l’em-
ploi, pour les généra-
tions futures. Vous avez 

tout l’appui de la FTQ parce qu’une 
grève comme la vôtre, on ne peut 
pas se permettre de la perdre », a 
lancé le président de la FTQ devant 
quelque 220 travailleurs réunis aux 
portes de l’entreprise.

Rappelons que l’enjeu princi-
pal de cette grève est la sauvegarde 
du régime de retraite à prestations 
déterminées contre la tentative 
de la multinationale Rio Tinto 
d’imposer un régime à cotisations 
déterminées. Les travailleurs de 
la section locale 4466 des Métal-
los ont d’ailleurs réitéré unanime-
ment en assemblée générale en août 
dernier que leur priorité pour la 
négociation 2007 était d’améliorer 
le régime existant à prestations 
déterminées.

« Rio Tinto vient de donner 50 
millions de dollars au pdg d’Alcan 

après la transaction d’achat. Donc 
50 millions pour un seul homme 
alors qu’il ne faudrait qu’une petite 
fraction de ce montant pour régler 
les demandes de 220 travailleurs de 
Havre-Saint-Pierre. Cette décision 
prise à Londres dans un bureau feu-
tré, c’est ça aussi la mondialisation 
et nous allons y répondre par une 
campagne partout où Rio Tinto 
est présente », a fait valoir pour sa 
part Michel Arsenault, directeur 
québécois des Métallos.

C’est avec une certaine émo-
tion que Jocelyn Dupuis, directeur 
général de la FTQ-Construction et 
originaire de Havre-Saint-Pierre, a 
parlé de la détermination des tra-
vailleurs et de leurs familles dans 
cette lutte qui dépasse largement 
les cadres de la petite communau-
té. « Vous pouvez être assurés du 
soutien de la FTQ-Construction. 
N’hésitez pas à nous appeler et on 
va donner un coup de main », a-t-il 
conclu.

Des pacemakers pour le Guatemala
Une entente de partenariat entre Collaboration Santé 
internationale (CSI), le ministère des Relations interna-
tionales, la FTQ et le Syndicat des Métallos permettra 
d’acheminer tout un conteneur d’équipements spécia-
lisés, dont un laboratoire d’hémodynamie, à l’hôpital 
San Juan de Dios au Guatemala. C’est grâce à la persévé-
rance et à la détermination du docteur Raphaël Castan, 
cardiologue à l’hôpital Jean-Talon de Montréal, que ce 
projet se réalise. Les patients de l’hôpital San Juan Dios 
peuvent ainsi recevoir gratuitement des soins spécialisés 
en cardiologie, dont l’implantation de pacemakers recy-
clés. La FTQ et les Métallos ont injecté quelque 40 000 
dollars dans ce projet.

Michel Arsenault, 
directeur 
québécois du 
Syndicat des 
Métallos et vice-
président de la 
FTQ, le  
Dr Raphaël Castan 
et Pierrette Defoy 
Dolbec du CSI,  
le 3 octobre 
dernier.
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Entente historique  
de fusion entre le 
SCEP et l’ACET
Les 12 000 employés de bureau et 
des ventes de Bell ou des compa-
gnies sous son contrôle ont entériné, 
fin septembre, dans une propor-
tion de 87 % l’entente de fusion 
entre l’Association canadienne des 
employés en télécommunications 
(ACET) et le Syndicat canadien des 
communications de l’énergie et du 
papier (SCEP). 

« Il s’agit vraiment d’un moment historique 
car après plus de 31 ans de cohabitation, nous 
allons enfin unir nos efforts, nos ressources et 
notre expertise pour faire face aux nombreux 
défis qui nous attendent. Cette fusion est l’une 
des plus importantes à intervenir dans le milieu 
syndical au Canada et il s’agit de la plus grande 
entre des syndicats des télécommunications », 
a mentionné Michel Ouimet, vice-président 
exécutif du SCEP et vice-président de la FTQ. 
Sur la photo, Michel Ouimet en compagnie de 
Line Brisson de l’ACET lors d’une manifestation 
chez Bell.
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chez Fer & Titane à Havre-Saint-Pierre

Après sept semaines de grève...
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Dernière heure ! 

Au moment de mettre sous presse, 

on apprenait que les travailleurs ont 

obtenu un règlement satisfaisant 

mettant fin au conflit de travail.
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Rencontre stimulante pour un groupe de personnes 
immigrantes à la recherche d’un emploi
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LO CK- OUT    aU  JOU  R NAL  D E  QUÉBE C
Les témoignages de 
solidarité se poursuivent
Après plusieurs syndicats FTQ, c’est au tour du Conseil 

régional FTQ Québec et Chaudière-Appalaches d’avoir posé 

un geste pour les travailleurs en lock-out du Journal 

de Québec. En effet, plus de 400 personnes sont venues 

témoigner leur solidarité lors d’un dîner-bénéfice organisé 

le 4 octobre dernier.

C e vaste mouvement de solidarité, qui regroupait des 
travailleurs et travailleuses de tous les milieux, a 
permis d’amasser 12 000 $, somme qui sera versée 

au fonds de soutien des travailleurs syndiqués du Journal 
de Québec.

Après le pas-
sage remarqué 
du porte-parole 
des travailleurs 
du Journal de 
Québec, Denis 
Bolduc, à l’émis-
sion de télévision 
Tout le monde en 
parle le 30 sep-
tembre dernier, 
gageons que ce 

vaste mouvement de solidarité ne fera que prendre de l’am-
pleur.

Au moment d’écrire ces lignes, un vaste mouvement 
pancanadien d’appui et de soutien financier aux lockoutés 
du Journal de Québec s’organisait au Congrès du SCFP à 
Toronto.

Le président de la FTQ, Henri Massé, le président du 
Conseil régional FTQ Québec et Chaudière-Appalaches et 
vice-président FTQ représentant les Conseils régionaux, 
Claude Maltais, le directeur québécois du SCFP, Michel 
Poirier et le président du SCFP-Québec, Mario Gervais, 
ont salué le dynamisme des 252 travailleurs qui ont lancé 
le MédiaMatinQuébec, une initiative qui fait parler d’elle 
partout au Québec.

Merci à tous les syndicats de leur collaboration dans 
ce conflit.

La FTQ, 50 ans 
en Outaouais
Le 12 sep-
tembre 
dernier, 
le Conseil 
régional FTQ 
Outaouais 
célébrait son 
50e anni-
versaire. 
Le Conseil 
a débuté 
ses festi-
vités avec 
son tournoi de golf annuel au profit de Centraide 
Outaouais au Club de golf du Château Cartier. Une 
soirée remplie d’émotions a suivi cet événement 
avec, entre autres, un hommage au militant et 
ancien trésorier du Conseil, Pierre Lesage, pour ses 
35 années de bénévolat au sein de la FTQ.
Ce tournoi, auquel 150 personnes ont parti-
cipé, a permis d’amasser 6 450 $ pour Centraide 
Outaouais. Même si l’on dit que la foudre ne 
frappe jamais deux fois au même endroit, coup de 
théâtre; les employés de Produits Kruger (ancien-
nement Papier Scott) ont décidé généreusement, 
pour une deuxième année consécutive, d’arrondir 
la somme pour le montant final de 8 000 $.
Le Conseil régional FTQ Outaouais tient à remer-
cier les participants, les bénévoles, le Club de golf 
Château Cartier et mère nature qui ont permis de 
faire de cette journée un événement inoubliable !

Dino Lemay, Gene Hartley, Henri Massé, 
Pierre Lesage, sa conjointe Madeleine, sa fille 
Christine ainsi que Réjean D’Aoust.

Le vendredi 19 octobre 

dernier, la FTQ et le 

Fonds de solidarité 

FTQ accueillaient une 

vingtaine de personnes 

immigrantes ayant 

terminé un programme de 

recherche d’emploi auprès 

du Club de recherche 

d’emploi Montréal centre-

ville (CREMCV).

L ’événement a débuté 
par un petit-déjeu-
ner et par un accueil 

chaleureux du secrétaire 
général de la FTQ, René 
Roy. S’ensuivit une présen-
tation portant sur le rôle du 
mouvement syndical dans la 

société québécoise animée 
par André Leclerc, ancien 
conseiller à la FTQ. Un peu 
plus tard, accompagné des 
dirigeants de la section loca-
le 712 de l’Association inter-
nationale des machinistes 
et des travailleurs et tra-
vailleuses de l’aérospatiale 
(AIMTA), le groupe a visité 
l’atelier d’outillage de l’usi-

ne Bombardier 
de Ville Saint-
L a u r e nt .  L a 
jou r née  s ’e s t 
terminée dans 
les locaux du 
Fonds de solida-
rité de la FTQ 
où ces futurs 
travailleurs ont 
pu se familiari-
ser avec l’impor-

tance du rôle du Fonds dans 
l’économie québécoise.

À en juger par l’en-
thousiasme des personnes-
participantes et des organi-
sateurs lors de la clôture de 
la journée, il apparaît que 
l’initiative qui se veut une 
première, n’en soit pas une 
dernière.

Pour une onzième année 

consécutive, le Syndicat 

des TCA-Québec et le 

Fonds de solidarité FTQ se 

sont associés à plusieurs 

partenaires de la région 

du Saguenay–Lac-Saint-

Jean pour organiser 

un concours d’histoire 

régionale.

S ’adressant à des 
élèves du niveau 
secondaire quatre et 

cinq et à des étudiants du 
collégial et de l’Université 
du Québec à Chicoutimi 
(UQAC), ce concours invite 
les jeunes à vivre une expé-
rience enrichissante tout en 
se familiarisant avec l’his-
toire de leur région. Cette 
année, le concours a pour 
thème : Histoire culturelle 
au Saguenay – Lac-Saint-
Jean : arts, sciences, techno-

logies, littérature, traditions 
et patrimoine des origines à 
aujourd’hui.

Cette idée originale a 
débuté en 1997, à l’occasion 
des Fêtes du 150e de la ville 
de Jonquière et connaît 
depuis un succès impor-
tant dans la région. Pour 
le directeur régional des 
TCA, Alain Proulx : « Ce 
concours est un outil fan-
tastique pour faire prendre 
conscience aux jeunes de 
l’importance des acteurs 
socioéconomiques de notre 
région et de leurs rôles au 
sein de notre société régio-
nale ».

Bravo pour cette ini-
tiative et longue vie au 
concours !

Pour en savoir plus sur 
les modalités du concours, 
rendez-vous sur le site Inter-
net :  www.cjonquiere.
qc.ca/concourshistoire

Sylvie Lépine (FTQ), Christiane 
Carle (CIME), Daniel Proulx 
(président du Conseil régional 
FTQ en Estrie) et Carole Gingras 
(FTQ).

Les femmes au 
congrès régional
FTQ Estrie
Le 11 octobre dernier, le 
Conseil régional FTQ Estrie 
accueillait, lors de son XVe 
Congrès, les conseillères du 
Service de la condition fémi-
nine de la FTQ. 

Leur présentation des 
principaux résultats de la 
récente recherche terrain 
FTQ sur le maintien des tra-
vailleuses dans les emplois 
traditionnellement masculins 
cadrait parfaitement avec le 
thème du congrès régional, 
L’emploi, un effort continu et 
une vision commune.

Le Service a aussi présen-
té un outil syndical d’accom-
pagnement intitulé Construire 
ensemble une nouvelle tradition 
en emploi. Ce guide vise d’une 
part à aider les travailleuses 
dans les emplois dits non tra-
ditionnels et, d’autre part, à 
aider les syndicats à connaître 
davantage les besoins de ces 
travailleuses pour mieux y 
répondre.

Cette recherche, instau-
rée par le Service de la condi-
tion féminine, a été effectuée 
par les chercheures de L’invi-
sible qui fait mal, avec la col-
laboration de l’UQAM et des 
syndicats affiliés de la FTQ.

La présentation a sus-
cité un très grand intérêt. 
Le rapport de recherche, de 
même que le guide syndical, 
sont disponibles au Centre de 
documentation de la FTQ.
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Lors du lancement du concours, en septembre dernier : Raymond 
Labonté (fondateur du concours), Louise Gaudreault (dg Caisse 
d’économie), Alain Proulx (TCA-Québec), Claude Potvin (dir. 
régional Fonds de solidarité), Michel Saint-Hilaire (prés. du 
Syndicat des travailleurs énergie) et Yvon Boudreault (membre du 
jury). 

Saguenay – Lac-Saint-Jean

Les TCA et le Fonds 
de solidarité FTQ 
font parler les 
jeunes de culture!
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Pour ne pas oublier…
Hiver 1957-1958. 

Une campagne de 

syndicalisation s’amorce 

chez les cols blancs 

de la Corporation du 

Gaz Naturel du Québec, 

devenue Gaz Métropolitain 

en 1969.

B la ise Daigneault 
et Roméo Corbeil, 
r e p r é s e n t a n t s 

de  l’Of f ice  Employees 
International Union, Local 
57, entreprennent alors une 
longue et difficile campagne 
qui durera toute une année.

I ls peuvent heureu-
sement compter sur des 
« poteaux » solides, dont 
Gilles Beauregard pour les 
employés de bureau, lequel 
deviendra secrétaire-tré-
sor ier internat ional de 
l’UIEPB, et Louis-Philippe 
Lamoureux pour les rele-
veurs de compteurs, dont le 
dévouement à son syndicat 
mérite d’être souligné en ce 
cinquantième anniversaire 
de la section locale 463 du 
Syndicat des employées et 
employés professionnels-
les et de bureau (SEPB). 
Mais comment diable s’est-il 
retrouvé releveur de comp-
teurs « pour le gaz » ?

Chasse aux sorcières 
à la Warden King
Maurice Duplessis annonce 
en 1952 qu’il ne tolèrerait 
plus de « syndicats commu-
nistes » au Québec.

À la Warden King, une 
fonderie de tuyaux, raccords 
et radiateurs en fonte, les 
550 travailleurs sont mem-
bres de la section locale 568 
des United Electrical Wor-
kers (UE).

La UE comptait parmi 
ses dirigeants nationaux 
C.S. Jackson et Jean Paré, 
des militants communis-

tes avérés. Le syndicat 
venait d’ailleurs d’être 
expulsé pour cette raison 
du Congrès canadien du 
travail (CCT-CIO).

En pleine négocia-
tion, un syndicat de mou-
leurs, affilié au Congrès 
des métiers et du travail 
du Canada (CMTC-AFL), 
appuyé par une très faible 
minorité des travailleurs, 
dépose une requête en 
accréditation à la Commis-
sion des relations ouvriè-
res (CRO), laquelle étire 
délibérément le temps.

Les négociations sont 
suspendues. La UE déclen-
che une grève, illégale, pour 
protester… l’occasion est 
trop belle pour la CRO qui 
révoque l’accréditation, 
comme elle venait de le 
faire à la Westinghouse à 
Trois-Rivières.

Mais la CRO n’accrédite 
pas non plus le syndicat des 
mouleurs! Il n’y a donc plus 
aucun syndicat à la Warden 
King. Mais la grève conti-
nue.

Plus de 300 des 550 tra-
vailleurs demandent alors 
de se joindre aux Métallos, 
et déposent une requête en 
accréditation le 17 octobre 
1952. Une assemblée regrou-
pant 400 travailleurs se tient 
quelques jours plus tard. On 
vote le retour au travail en 
attendant la conclusion des 
procédures.

La nouvelle section loca-
le 4844 des Métallos forme 
son comité de négociations, 
qui compte parmi ses mem-
bres deux ardents partisans 
de la UE, Gaston Beaulieu 
et Louis-Philippe Brousseau, 
qui deviendront plus tard 
permanents au syndicat des 
Métallos, sans jamais cacher 
des années plus tard leur 
admiration pour la UE et le 
travail des Jackson et Paré.

On demande la réinstal-
lation de sept anciens mili-

tants de la UE, congédiés 
suite à la grève. La Warden 
King refuse obstinément.

Et parmi eux, vous l’avez 
deviné, le président de la sec-
tion locale de la UE, Louis-
Philippe Lamoureux, devenu 
releveur de compteurs à cause 
de Maurice Duplessis!

Toujours présent!
Le confrère Denis Fréchette, 
conseiller du SEPB-Québec 
et lui aussi un ancien prési-
dent du 463, nous a livré le 
témoignage suivant :

« Bon orateur, pas besoin 
de micro avec lui. Il possède 
une voix de stentor. D’ailleurs, 
le "Mot du président" lors des 
assemblées générales était 
toujours captivant, mobili-
sant et solidaire. Certains 
membres ne venaient aux 
assemblées que pour ça. »

Louis-Philippe Lamou-
reux fut également un des 
dirigeants du Regroupement 
des syndicalistes à la retraite 
(RSR). C’est lui le gars à la 
moustache grise et la cas-
quette RSR sur le program-
me du dernier congrès de la 
FTQ (2004).

Enfin, une phrase que 
répétait souvent « Phil » en 
s’adressant aux membres du 
syndicat était  : « Mon plus 
grand désir, c’est que de syn-
diqués, vous deveniez tous 
syndicalistes ! ».
Le Vieux Gustave te salue, 
« Phil »!

P.S. Les informations sont principale-
ment tirées du livre du confrère Jean 
Gérin-Lajoie, Les Métallos, 1936-1981, 
paru aux Éditions Boréal Express en 
1982.

5 0  a n s  d e  v i e  s y n d i c a l e  à  G a z  M é t r o

Si Duplessis avait su !

Le président du 568 de la UE, Louis-Philippe Lamoureux, au micro 
durant la grève. À l’arrière, une affiche en polonais qui se lit en 
français « Tous les matins avant 6 ½ heures au plan », à cause de la 
présence d’une cinquantaine de scabs à accueillir quotidiennement.

Louis-Philippe Lamoureux sur la page frontispice  
des documents du congrès 2004 de la FTQ.

Jan Paré, au congrès 
canadien de la UE 
à Barrie, en 1976. 
Onzième enfant d’une 
famille ouvrière de la 
« Petite Patrie », un 
quartier populaire 
du nord de Montréal. 
Il anime un Club 
de chômeurs durant la 
« Dépression ». Il travaille ensuite chez Électrolier, d’où 
il est congédié après une tentative infructueuse de syndicalisation 
de la UE. On le retrouve ensuite à la division avionnerie de la 
Canadian Vickers, et il devient bientôt un officier de la loge 712 
de l’Association internationale des machinistes (AIM). En 1945, il 
devient permanent de la UE, et devra lutter contre vents et marées 
pour garder son syndicat vivant au Québec. Les UE sont réadmis au 
CTC en 1970, et Jean Paré devient membre de l’exécutif du Conseil 
du travail de Montréal et directeur du Conseil général de la FTQ. Il 
s’est éteint à l’âge de 62 ans en 1977, tout juste après avoir accompli 
une tournée d’information pancanadienne sur la lutte du peuple 
québécois pour sa souveraineté. Il siégeait toujours à l’exécutif du 
Parti communiste du Québec. Il fut remplacé à la UE par un jeune 
réfugié chilien fuyant le régime de Pinochet qu’il avait accueilli, le 
confrère Osvaldo Nunez.

La Warden King, filiale de Crane, dans les années ’50.  
Elle cessera ses activités en 1964.
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À la source reproduit ici des 

extraits d’un article paru 

dans la revue Le médecin du 

Québec de juillet dernier, 

article qui en dit long 

sur les problèmes des 

médecins avec une certaine 

approche patronale dans 

le dossier des assignations 

temporaires.

Assignation 
temporaire de 
travail : Évitons 
les malentendus

- Michel Desrosiers

Qu’est-ce que  
l’assignation temporaire?
Dans le cas de l’assignation 
temporaire d’un travail à la 
victime de la lésion profes-
sionnelle, c’est l’article 179 
de la LATMP qui déter-
mine ce qui est assuré par 
la CSST. Il y est prévu que 
l’employeur peut ainsi réaf-

fecter temporairement un 
travailleur dans la mesure 
où le médecin qui a charge 
du travailleur croit que :
t �le travailleur est raisonna-

blement en mesure d’ac-
complir le travail proposé 
par l’employeur;

t �le travail ne comporte pas 
de danger pour la santé, 
la sécurité et l’intégrité 
physique du travailleur 
compte tenu de sa lésion, 
et; 

t �le travail est favorable à 
la réadaptation du tra-
vailleur.

(…) Vous reconnaîtrez 
sans doute les questions aux-
quelles vous devez répondre 
lorsque vous remplissez le 
formulaire de la CSST trai-
tant de l’assignation tempo-
raire. Mais avant d’en arri-
ver au formulaire, notons 
d’abord que l’employeur doit 
proposer le travail en ques-
tion. Le médecin ne peut 
donc pas, de sa propre initia-

tive, remplir le formulaire en 
indiquant « travaux légers » 
ou une autre mention sem-
blable.

L’article 179 a fait l’objet 
d’interprétation par la Com-
mission des lésions profes-
sionnelles (CLP) à plusieurs 
reprises. Il est donc bien 
établi que l’employeur doit 
obtenir l’accord du méde-
cin conformément à la loi 
pour pouvoir affecter un tra-
vailleur victime d’une lésion 
professionnelle à une tâche 
temporaire. Le fait que le tra-
vail respecte les limitations 
fonctionnelles énoncées par 
le médecin ne permet pas 
à l’employeur d’affecter un 
travailleur à cette tâche, tant 
que le médecin qui a charge 
du patient n’approuve pas la 
tâche spécifique proposée.

Cette interprétation 
de l’article 179 correspond 
tout à fait aux exigences du 
libellé du code 09971, soit 
le médecin est appelé à se 
prononcer sur un travail que 

l’employeur propose à son 
employé. L’évaluation des 
limitations fonctionnelles 
de façon isolée n’est pas le 
service visé par l’article 179 
et n’est donc pas un service 
remboursable par la RAMQ. 
Lorsqu’une telle évaluation 
est effectuée à la demande 
d’un employeur autrement 
qu’à la suite de la consoli-
dation de la lésion, il s’agi-
ra d’un service qui n’est ni 
assuré, ni remboursable par 
la RAMQ.

(…) L’article 179 de la 
LATMP n’exige pas que le 
médecin qui a charge fasse 
l’évaluation des limitations 
fonctionnelles temporaires 
d’un travailleur. De plus, il 
ne lui impose aucune obliga-
tion de faire rapport de l’éva-
luation de telles limitations 
de son patient.

(…) Seul le travailleur 
peut contester une assigna-
tion temporaire de travail. La 
loi ne prévoit aucun recours 
semblable pour l’employeur. 

L’opinion du médecin en lien 
avec l’assignation temporaire 
du travailleur ne peut donc 
pas faire l’objet de contes-
tation par l’employeur. En 
l’absence d’une telle contes-
tation, qui pourrait obliger 
la CSST à trancher, la ques-
tion ne peut être soumise au 
BEM.

Vous aurez donc com-
pris que de telles menaces de 
la part d’un employeur sont 
sans fondement et cherchent 
à inf luencer indûment le 
jugement du médecin. N’hé-
sitez pas à dénoncer de telles 
pratiques à votre Fédération 
ou à la CSST.

Pour lire la version 
complète de cet article, vous 
pouvez aller sur le site de 
la FMOQ à http://www.
fmoq.org/MedecinQuebec/
ParutionsRecentes/Index.
aspx?pId=974

1. �Le Dr Michel Desrosiers, omnipraticien 
et avocat, est directeur des Affaires 
professionnelles à la Fédération des 
médecins omnipraticiens du Québec.
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BULLETIN SANTÉ-SÉCURITÉ

À la Source
La Faculté de médecine de 

l’Université de Montréal 

a invité la FTQ à présenter 

ses observations sur la 

formation des médecins 

en médecine du travail. 

Le Service de la santé et 

de la sécurité du travail 

de la FTQ a saisi cette 

opportunité pour informer 

la Faculté des constats qui 

sont faits dans les milieux 

de travail. 

L a médecine du tra-
vail est malade, très 
peu de médecins s’y 

intéressent. Les médecins ne 
connaissent pas les milieux 
de travail et ne questionnent 
pas leurs patients sur leurs 
conditions de travail. Ils ne 
sont pas conscients non plus 
des conséquences légales des 
gestes qu’ils posent ou de la 
terminologie qu’ils utilisent. 
Dans les faits, dans le cadre 

de leur formation, la méde-
cine du travail est à peu près 
inexistante.

Dans le rapport du 
Comité sur l’enseignement 
de la médecine du travail 
et de la médecine environ-
nementale à la Faculté de 
médecine de l’Université de 
Montréal publié en décembre 
2006, le Comité en arrive, 
entre autres, au constat sui-
vant : « Il y a méconnaissance 
des lois, règlements et règles 
administratives en santé 
au travail, ce qui fait que le 

médecin ne joue pas toujours 
bien le rôle que l’on attend de 
lui. Cela cause des préjudices 
aux travailleurs en raison 
des problèmes dans le trai-
tement de leur dossier. Or, le 
rôle du médecin traitant qui 
prend en charge le patient 
est crucial dans tout le pro-
cessus d’indemnisation des 
travailleurs à la CSST. »

Leur constat se rappro-
che de celui de la FTQ et 
leurs recommandations vont 
dans le sens de nos observa-
tions.

La médecine du 
travail est malade

L’équipe de la FTQ qui a présenté le dossier à la Faculté de médecine : 
André Tremblay et Jean Dussault du Service de la santé et de la 
sécurité du travail, Serge Beaulieu du Service de l’éducation.
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Projet de r eche rche
La gestion syndicale  
des recours liés au 
harcèlement psychologique
Êtes-vous (ou avez-vous été) impliqué dans la gestion 

des recours liés au harcèlement psychologique?

En juin 2004, le gouvernement du Québec a amendé la 
Loi sur les normes du travail pour reconnaître le droit 
à un milieu de travail exempt de harcèlement psycholo-

gique. Seriez-vous intéressé à être interviewé dans le cadre 
d’une étude sur comment les syndicats gèrent les recours liés 
au harcèlement psychologique et ce, depuis juin 2004?

Si oui, communiquez avec Rachel Cox, co-directrice du 
projet de recherche (avec la professeure Katherine Lippel) à 
harcelement_syndicat@hotmail.com ou par téléphone au 
514 987-3000, poste 7029. Confidentialité garantie!

La FTQ et ses syndicats affiliés participent à cette 
recherche. L’un des objectifs de celle-ci est l’amorce de 
discussions sur l’élaboration d’outils visant à améliorer la 
prise en charge des dossiers de harcèlement psychologique 
par les représentantes et représentants syndicaux.

Les opinions que vous allez exprimer seront traitées 
confidentiellement. Les chercheures s’engagent à ne pas 
dévoiler ni à votre centrale syndicale, ni à votre syndicat 
(national ou local) l’identité des personnes ayant participé 
à l’étude. Les informations personnelles et les informa-
tions ayant rapport à votre syndicat ou à votre milieu de 
travail seront traitées de manière anonyme.

Si vos opinions sont citées dans le rapport de recher-
che, toute information pouvant vous identifier ou pouvant 
identifier votre syndicat ou votre milieu de travail sera 
enlevée ou modifiée.

Assig nations te mpor air es 

Une clarification des omnipraticiens
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Il est illusoire de croire 
que les « nouvelles » assu-
rances privées pourront 
offrir la couverture de soins 
aujourd’hui payés par le régi-
me public sans augmentation 
de coûts. En d’autres mots, il 
n’y a plus d’espace pour ajou-
ter d’autres services assurés 
dans nos régimes.

Il est tout aussi illusoire 
de croire que le recours au 
privé va résoudre le problè-
me des listes d’attente et des 
urgences. Au contraire, et 
la clinique privée Rockland 
est là pour le démontrer : elle 
va chercher son personnel 
dans le système public, le 
privant ainsi de ressources 
déjà rares! Les listes d’at-
tente vont s’allonger et les 
urgences déborder.

La voie de la réforme
Il y a eu tellement de tentati-
ves de réformes par le passé 
qu’on serait tenté de dire 
« pas une autre de plus ! ». 
Mais si ces dernières ont 
échoué, on est en droit de 
penser qu’elles n’ont pas visé 
la bonne cible.

Les Québécois et les 
Québécoises sont reconnus 
pour leur créativité et leur 
inventivité. Chaque problème, 
comme on dit, a sa solution, et 
il en est de même pour notre 
système de santé qui conti-
nue malgré tout à faire l’envie 
dans plusieurs pays.

Prenons par exemple le 
cas des salles d’opération. 
Aujourd’hui, au Québec, 
plusieurs chirurgiens ne 

peuvent opérer 
plus de six heu-
res par semaine, 
alors que les lis-
tes d’attente ne 
cessent de s’éti-
rer. Personne ne 
peut croire qu’il 
n’y a pas moyen 
d’ouvrir davantage 
les salles d’opéra-
t ion.  Quelques 
heures de plus, cinq 
jours par semaine, 
régleraient pour-
tant beaucoup de 
problèmes.

S i  t o u s  l e s 
inter venant s  — 
go u ve r n e m e nt s , 
employeurs, facul-
tés universitaires, 
professionnels de la 
santé, travailleurs 
et travailleuses — y 
mettent leur volon-
té, il est possible de 
transformer en pro-
fondeur le système 
actuel, en réorgani-
sant les structures et 
en changeant les pra-
tiques existantes. Les 
réinvestissements dans 
la santé cibleront alors 
les bons objectifs.

Plusieurs expé-
riences, ailleurs et ici, 
montrent qu’il est pos-
sible de faire plus et 
mieux au sein même du 
secteur public. Qu’on 
s’en inspire, et qu’on 
agisse! 

Le site Internet de 
la FTQ fera le suivi de 
cette campagne.

Rebekha Nix, 25 
ans, en bonne santé 
et sans assurance, 
doit être hospita-
lisée d’urgence au 
New York Methodist 
Hospital, pour cause 
d’appendicite. À sa 
sortie d’hôpital, une 
facture de 19 180 $ 
l’attend. Petite sala-
riée à 30 000 $, elle 
ne pouvait se payer 
une assurance privée 
à 330 $ par mois. Elle 
ne peut pas payer non 
plus la facture. Elle plie 
bagage, retourne vivre 
chez ses parents au 
Texas, prend un emploi 
à 7 $ l’heure, ce qui lui 
permet de souscrire 
à Medicaid, une assu-
rance publique pour les 
plus démunis.

Des solutions 
publiques, ça existe !
À Sault-Sainte-Marie, en centralisant le sys-
tème d’enregistrement des traitements, le délai 
moyen entre le premier examen et le traite-
ment d’un cancer du sein est passé de 107 à 18 
jours.
À Edmonton, la réorganisation des services a fait 
passer l’attente moyenne pour des programmes 
liés au diabète de 6 mois à 2 semaines.
La déprivatisation de la clinique Pan-Am au 
Manitoba a entraîné une baisse du prix des 
chirurgies de la cataracte, de 1 000 $ à 700 $.
Un projet-pilote de l’Université de Pittsburgh a 
montré que chaque tranche de 35 000 $ inves-
tis en hygiène et propreté générait des écono-
mies annuelles de 800 000 $.

Monsieur le Pre
mier ministre, 

Monsieur le mini
stre de la Santé

 et des Services
 sociaux,

Membres de l’As
semblée nationa

le

La dégradation 
de notre systèm

e public de sa
nté nous 

inquiète au plu
s haut point et

 le maintien du
 statu quo ne 

saurait résoudr
e les problèmes

 actuels : accè
s aux servi-

ces de santé, l
ongueur et lour

deur des listes
 d’attente, 

engorgement des
 urgences et m

ultiplication d
es maladies 

infectieuses.

Nous désapprouvo
ns le recours au

 financement et à
 l’assu-

rance privée, l
a mise en place

 de cliniques p
rivées paral-

lèles et le cho
ix que vous ave

z fait lors du 
budget de ne 

pas réinvestir 
dans la santé, 

alors que la po
pulation du 

Québec a plus d
’une fois réaffir

mé que la santé
 constituait 

la priorité num
éro 1.

Avant la mise 
sur pied de no

tre régime pub
lic, les 

régimes privés 
d’assurance san

té excluaient d
es millions 

de personnes en
 raison de coût

s prohibitifs e
t de discri-

mination fondée
 sur les condit

ions de santé p
réexistantes 

ou sur l’âge, e
t refusaient mê

me de rembours
er pour des 

traitements jug
és inappropriés

 par l’assureur.

Ne retournons p
as en arrière :

 il est possibl
e d’agir 

au sein même du
 système public

 afin d’y résoud
re les pro-

blèmes.

Nous vous deman
dons :

1. �De préserver
 le régime pub

lic d’assurance
 maladie, de 

soins et de ser
vices;

2. �D’enchâsser 
dans la loi qu

ébécoise les pr
incipes qui 

garantissent l’a
ccès universel e

t gratuit aux so
ins médi-

caux requis;

3. �D’agir afin d
e contrer le fin

ancement privé 
croissant du 

système de sant
é;

4. �D’empêcher l’
instauration d’u

n système privé
 parallèle;

5. �De promouvoi
r une réforme e

n profondeur de
 l’organisa-

tion de notre s
ystème public d

e santé, en col
laboration 

avec les représ
entants des gro

upes concernés,
 afin que 

chaque réinvest
issement ultéri

eur dans la sa
nté porte 

réellement ses 
fruits.

suite de la page 1

Une jeune femme, une appendicite, 
deux jours d’hospitalisation...  
une facture de 19 200 $

New York  Methodist Hospital
2 nuitées (l’une sur une civière à l’urgence)	 3 100 $Salle d’opération	

5 340 $Anesthésie et chirurgie	
5 000 $Salle de réveil et de récupération	  540 $Salle d’urgence	
 850 $Deux scanners	

2 120 $Examens et tests	
1 150 $« Patch » de nicotine (un p’tit cadeau)	  8 $Frais ultérieurs pour mauvaise créance	 1 072 $

APPE L À TOUS

À la défense de notre système de santé
CETTE PÉTITiON EST DISPONIBLE SUR LE PORTAIL INTERNET DE LA FTQ.
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Les mots qu’il faut
Il y a niveau … et niveau !
L’expression « au niveau de », est abondamment 
employée, tant à l’oral qu’à l’écrit. Toutefois, cette 
expression est bien souvent utilisée de façon fautive.

Il ne faut pas employer « au niveau de » dans le sens 
de en ce qui concerne, à propos de, du point de vue 
de, dans le domaine de, en matière de, dans, en ce qui 
regarde, en ce qui a trait à, relativement à, au sujet de 
ou par rapport à.

On dira donc « en ce qui a trait à mes intérêts » plutôt 
que « au niveau de mes intérêts ».

Employée correctement, l’expression « au niveau 
de » suppose toujours une comparaison.

t �Au sens propre, cette expression signifie « à la 
hauteur de » ou « à la portée de ». Ex.  : Cette ville 
est sise au niveau de la mer.

t �Au sens figuré, elle exprime «  l’élévation compa-
rative des choses abstraites ». Ex. : Cet élève n’est 
pas au niveau de sa classe.

Source : Guide d’aide à la rédaction du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

L ISTE     DES    CON   F L ITS    F T Q  a u  2 4  o c t o b r e  2 0 0 7
EMPLOYEUR	VILLE	NOMBRE   de travailleurs	SYNDICAT	DÉBUT   DU conflit
Super C, division de Métro Richelieu inc.	B eauport	 100	TUAC -503	 2004-07-30 (grève)
Domtar	L ebel-sur-Quévillon	 425	SCEP -1492	 2005-11-24 (lock-out)
Le Journal de Québec, une division de Corporation Sun Média  
(Quebecor inc.) (employés de bureau)	 Québec	 70	SCFP -2808	 2007-04-22 (lock-out)
Le Journal de Québec, une division de Corporation Sun Média  
(Quebecor inc.) (employés de rédaction)	 Québec	 74	SCFP -1450	 2007-04-22 (lock-out)
Le Journal de Québec, une division de Corporation Sun Média  
(Quebecor inc.) (imprimerie)	 Québec	 120	SCFP -1872	 2007-04-22 (grève)
QIT Fer & Titane inc. (employés de bureau et de production)	H avre-Saint-Pierre	 220	M étallos-4466	 2007-09-01 (grève)

Le monde syndical 
perd l’un de 
ses pionniers

La FTQ rend hommage à l’un 
des leaders du mouvement 
syndical québécois, Jacques-
Victor Morin, décédé en octo-
bre dernier, à l’âge de 86 ans. 
Détenteur d’une licence en 
sciences sociales de l’Univer-
sité de Montréal, Jacques-Vic-
tor Morin a entre autres été 
secrétaire général des Jeunes-
ses sociales-démocrates du 
Canada, secrétaire du Comité 
de travail contre l’intolérance 
raciale, secrétaire exécutif de 
la Fédération des unions indus-
trielles du Québec (FUIQ).

Ce grand visionnaire a 
consacré une grande partie de 
son temps à l’éducation des 
adultes en devenant direc-
teur du Service d’éducation 
au Conseil du Québec du Syn-
dicat canadien de la fonction 
publique (SCFP). Il a aussi été 
secrétaire associé de la Com-
mission canadienne pour 
l’UNESCO en plus de siéger 
au Comité d’éducation de la 
Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ). 
Au cours de sa longue carrière, 
il a aussi participé à des mis-
sions de formation au Séné-
gal, au Ceylan et à Bangkok.

La FTQ offre ses plus sincè-
res condoléances à la famille 
et aux amis de M. Morin et gar-
dera en mémoire sa ténacité 
et son engagement sincère à 
l’endroit des travailleurs et des 
travailleuses.

Décès de Rodrigue Blouin 
La FTQ a joint sa voix à celle des collègues et amis de Rodri-
gue Blouin pour déplorer la perte subite, en décembre der-
nier, de ce géant dans le secteur des relations du travail au 
Québec.

En plus d’avoir contribué à la formation de centaines de 
jeunes aujourd’hui actifs dans le domaine des relations du 
travail, Rodrigue Blouin a véritablement accompagné et 
éclairé de ses avis, conseils et décisions des parties souvent 
dans des situations apparemment inextricables.

Rodrigue Blouin était un visionnaire qui n’a jamais craint 
de soumettre des propositions novatrices pour solutionner 
un litige. Son travail a certainement contribué à l’avancement 
du droit du travail au Québec qui demeure l’un des plus pro-
gressistes en Amérique du Nord.

La FTQ offre ses plus sincères sympathies à la famille de 
Rodrigue Blouin ainsi qu’à ses proches.

Le Centre d’appui aux travailleurs 
agricoles perd sa fondatrice
C’est avec une profonde tris-
tesse que nous avons appris 
la mort de Patricia Perez, 
décédée des suites d’un can-
cer le 30 septembre dernier, à 
Montréal, à l’âge de 52 ans.

Grande militante syndica-
le, madame Perez a quitté le 
Mexique pour se réfugier au 
Québec au milieu des années 
90. Très tôt elle découvre que 
des centaines de ses com-
patriotes sont embauchés 
chaque été pour travailler 
dans les champs du Québec. 
Constatant que ces travailleurs sont souvent laissés à eux-
mêmes, elle décide donc de leur venir en aide en créant le 
Centre d’appui aux travailleurs agricoles. Madame Perez 
a demandé que ses cendres soient dispersées dans les 
champs de Saint- Rémi, où l’on retrouve un grand nombre 
de travailleurs agricoles.
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Bonne retraite Lucie !
Après plus de quinze années de 
militantisme, d’implication et 
de dévouement, la conseillère 
régionale de la FTQ dans Lauren-
tides-Lanaudière (FTQ-LL), Lucie 
Clément, quitte pour la retraite.

Secrétaire de métier, Lucie a 
fait ses premières armes militan-
tes au sein du Parti québécois de 
Deux-Montagnes où elle a milité 
de 1981 à 1988. Elle obtient son 

premier emploi syndiqué en 1992 comme secrétaire à la 
ville de Saint-Jérôme et commence aussitôt à s’impliquer 
syndicalement. D’abord élue comme déléguée en santé-
sécurité du travail lors de sa toute première assemblée 
syndicale, elle accèdera aux postes de vice-présidente puis 
de présidente de sa section locale.

C’est en 1994 que Lucie commence à s’impliquer au sein 
de la FTQ-LL. D’abord comme vice-présidente représentant 
le SCFP, elle occupera ensuite le poste de secrétaire géné-
rale par intérim à partir de 1996 puis sera élue à ce poste 
en 1997. Deux ans plus tard, elle deviendra conseillère 
régionale FTQ.

Tout au long de ces années, Lucie a démontré son 
dévouement à la cause régionale en s’impliquant dans 
toutes les causes avec la même énergie et la même ferveur. 
Ses collègues disent d’ailleurs d’elle qu « elle a la FTQ-LL 
tatouée sur le cœur ».

Merci Lucie pour toutes ces belles années!
Jacques Théoret, conseiller au secteur jeunes à la FTQ, 

a succédé à Lucie au poste de conseiller régional. Nous 
lui souhaitons le plus grand succès dans ses nouvelles 
fonctions.

Daniel Martel
La FTQ vient d’accueillir un nouveau salarié au Servie de l’imprimerie. 
Daniel Martel, qui est entré en poste en octobre dernier, possède une 
vaste expérience dans ce métier qu’il pratique depuis une vingtaine 
d’années.

Il arrive à la FTQ avec une importante connaissance du mouve-
ment syndical puisqu’il a été représentant syndical chez Inter Litho 
et Emballage Alcan, entrprises syndiquées chez des affiliés de la FTQ. 
Cette expérience lui a permis de s’impliquer dans plusieurs dossiers 
dont celui de la négociation de renouvellement de convention col-
lective.

Bienvenue Daniel et bonne chance dans tes nouvelles fonctions !
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144 syndicalistes assassinés  
à travers le monde en 2006
Le dernier rapport de la Confédération Syndicale Internatio-
nale (CSI), fait état de 144 personnes assassinées à travers le 
monde en 2006 pour avoir défendu les droits des travailleurs. 
Cela représente une hausse de 25 % par rapport à l’année pré-
cédente.

La Colombie reste le pays le plus violent à l’endroit des 
syndicalistes (78 meurtres en 2006 et 1165 documentés entre 
1994 et 2006), alors que l’on note une forte augmentation de 
la violence antisyndicale en Asie et en Afrique. Outre les meur-
tres, la CSI compte plus de 800 cas de blessures ou de tortures, 
5 000 arrestations, près de 500 cas d’emprisonnements et 8 000 
licenciements pour activités syndicales.

Vous pouvez consuler le rapport sur le site de la CSI :  
www.ituc-csi.org
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La FTQ défend la souveraineté alimentaire

Convergence et concentration de la presse
Le SCFP remet les pendules à l’heure
En septembre dernier, le 
CRTC a tenu des audien-
ces sur la diversité des voix 
dans les médias. Alors que 
les grands patrons ont eu 
le culot d’affirmer que tout 
va pour le mieux à l’heure 
de la convergence et de la 
concentration, le SCFP a 
remis les pendules à l’heu-
re et demandé un sérieux 
coup de barre.

Le cas est flagrant en 
information : la diversité, 
la qualité, l’indépendance 
des salles de nouvelles et 
le contenu local sont par-
ticulièrement menacés. 
Les citoyens se retrouvent 
moins bien outillés pour 

faire des choix éclairés. En 
fin de compte, c’est la vie 
démocratique qui s’en trou-
ve elle-même attaquée.

Jean Chabot, président 
du Conseil provincial du 
secteur des communica-
tions du SCFP, a illustré la 
détérioration de l’infor-
mation dans les médias : 
« À l’ère de la convergence 
et de la concentration, les 
plates-formes de diffusion 
se multiplient, mais l’infor-
mation s’uniformise. Autre-
fois, nous avions 10 plates-
formes qui diffusaient 10 
messages. Maintenant, 
nous allons vers 100 plates-
formes qui diffuseront cinq 

messages, et Quebecor et 
les conglomérats disent que 
la diversité se porte à mer-
veille. »

Avec la convergence 
débridée, moins d’informa-
tion locale rime avec plus 
de profits pour la grande 
entreprise privée, et c’est 
justement pour cela que des 
cadres réglementaires stricts 
doivent être imposés.

Le conflit de travail au 
Journal de Québec est révé-
lateur. La direction veut 
pouvoir copier et coller le 
contenu à travers tous les 
journaux, chaînes de télévi-
sion et sites Web de Quebe-
cor, ce à quoi s’opposent les 
employés syndiqués. Cette 
convergence à outrance 
cause nombre de dégâts, 
dont un exemple limpide 
a été donné par Denis Bol-
duc, président du syndicat 
de la rédaction du Journal 
de Québec. Il a montré côte 
à côte la une du Journal de 
Québec du 9 février 2007 
et celle du Journal de Mon-
tréal du même jour : elles 
sont identiques!

t SCFP : Municipalité du Lac Supérieur–tous les établis-
sements sur le territoire de l’employeur, Ville de Saint-
Bruno-de-Montarville;

t TUAC : Promutuel Charlevoix-Montmorency (Baie-
Saint-Paul) et tous les établissements relevant de 
Promutuel Charlevoix-Montmorency, Gestion Tremblay 
& Leboeuf inc. (Normandin), 9078-7623 Québec inc. 
(Yamachiche), Supermarché R. Fournier inc. (Trois-
Rivières), Club de golf Le Royal Chaudière inc. (Sainte-
Hélène-de-Breakeyville), Avicomax inc. (Drummondville), 
Marché Chèvrefils St-Sauveur inc. (Saint-Sauveur), 
Marché Boutin ltée (Lorrainville), Super C, une division 
de Métro Richelieu inc. (Varennes), I.G.A. Sobeys inc. 
(Lorrainville), Marché Leblanc Montée Paiement inc. 
(Métro) (Gatineau);

t TEAMSTERS : RDC Contrôle Ltée (Blainville), Les 
Résidences Soleil–Manoir Boucherville, (Boucherville), 
Limocar de la Vallée enr. (Beloeil), Pétrole Léger inc. (Île 
Perrot), Groupe Compass (Québec) ltée – Projet de l’East-
main-1-A, Sarcelle -Rupert opéré et maintenu par la SEBJ, 
Groupe Automobile Dollar Thrifty (Montréal), Wilco inc. 
(Candiac), Jay Plastic Co. Ltd (Montréal);

t SQEES : Les appartements du Château de Bordeaux 
(Sillery), Répit-Ressource de l’Est de Montréal (Montréal), 
Les Portes Decko inc. (Terrebonne);

t UES : Plastique Polyfab inc. (Québec);

t MÉTALLOS : Agence B.C.I.A (Contrat Agence 
Métropolitaine de transport AMT) (Montréal), Aqua 
Data inc. (Pincourt), Agence B.C.I.A (Contrat Agence 
Métropolitaine de transport AMT) (Montréal);

t TCA : Technosoude inc. (Jonquière), Autocar Fournier 
inc. (Québec), Dana Canada Corporation (Magog);

t CONSEIL DU QUÉBEC UNITE HERE : Le groupe Aldo 
inc. (Montréal), Groupe Compass (Québec) ltée (Trois-
Rivières);

t AIMTA : Swissport Canada Handling inc., employé(e)s 
services au sol, Aéroport Pierre E. Trudeau (Montréal);

t SYNDICAT DES POMPIERS ET POMPIÈRES DU 
QUÉBEC : La Ville de Trois-Rivières Trois-Rivières et 
autres;

t FRATERNITÉ INDÉPENDANTE DES TRAVAILLEURS 
INDUSTRIELS : Meubles Laurier ltée (Laurier-Station);

t SITBCTM : Boulart inc. (Lachine).
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« Quebecor triche encore ! »
Dans un jugement rendu en octobre dernier, Quebecor Media s’est vu blâmer, par son pro-
pre comité de surveillance, pour avoir contrevenu aux règles du CRTC interdisant l’échange 
de matériel entre les salles de nouvelles du groupe TVA. La plainte avait été déposée par 
le SCFP au nom des travailleurs TVA et du Journal de Québec en juin dernier. Elle s’appuyait 
sur trois événements où des photos parues dans le Journal de Québec avaient été prises par 
un cameraman de TVA. 

Le 6 septembre dernier, le 
président de la FTQ, Henri 
Massé, le directeur qué-
bécois des Travailleurs et 
travailleuses unis de l’ali-
mentation et du commerce 
(TUAC), Louis Bolduc, ainsi 
que le conseiller politique 
de la FTQ, Pierre Laliberté, 
ont présenté le mémoire de 
la FTQ à la Commission sur 
l’avenir de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire qué-
bécois.

Ils y ont défendu le 

concept de souveraineté ali-
mentaire pour le Québec et 
ont demandé que le gouver-
nement québécois mette en 
œuvre une politique cohé-
rente pour s’assurer que les 
produits québécois trouvent 
leur place sur les tablettes 
de nos supermarchés. Ils 
ont également défendu les 
outils de mise en marché 
collective dont la gestion 
de l’offre et une politique 
d’étiquetage transparente. 
Le président de la FTQ a 

affirmé qu’il trouvait « scan-
daleux que les agriculteurs 
qui nourrissent le Québec 
se trouvent dans des situa-
tions économiques aussi 
précaires ». Dans la même 
veine, il a fait un plaidoyer 
pour améliorer la condition 
des travailleurs agricoles 
migrants qui vivent eux 
aussi la précarité.

De gauche à droite :  
Pierre Laliberté, Henri Massé  

et Louis Bolduc.
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La FTQ devant la Commission de la culture
Le 19 septembre dernier, la FTQ a présenté son mémoire 
portant sur la planification de l’immigration au Québec 
pour la période 2008-2010. 

Afin d’assurer l’intégration des nouveaux arrivants et de 
relever les défis qui sont posés à la société québécoise, la 
FTQ a recommandé une légère croissance de l’immigration 
accompagnée d’un plan détaillé des ressources nécessaires à 
l’intégration des personnes immigrantes et qu’il soit déposé 
par le ministère de l’Immigration et des Communautés cultu-
relles (MICC) avant l’adoption du plan triennal sur l’immi-
gration. Dans la mesure où le gouvernement démontre sa 
capacité à assurer les ressources nécessaires à l’intégration 
des personnes immigrantes, la FTQ appuie une augmenta-
tion de l’immigration.

Le mémoire est disponible sur le portail Internet de 
la FTQ www.ftq.qc.ca sous la rubrique Publications.

Aînés d’aujourd’hui et de demain : la FTQ devant la ministre Blais
Le 26 octobre dernier, la directrice adjointe du Syndicat québécois des employées et employés 
de service (SQEES), Danielle Legault, et la directrice adjointe du Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP), Louise Valiquette, présentaient à la ministre responsable des Aînés, Marguerite 
Blais, le mémoire de la FTQ sur les aînés. Abordant la question du vieillissement de la population 
sous un oeil plutôt optimiste quant à l’amélioration de l’état de santé des aînés et de leur situation 
financière et quant à la maîtrise des coûts de santé liés au vieillissement, le mémoire examine 
aussi les moyens à prendre pour que la main-d’oeuvre vieillissante, les aînés de demain, dispose 
de moyens adéquats pour demeurer socialement active.

La FTQ s’est dite particulièrement préoccupée du sort réservé aux personnes en perte 
d’autonomie qui subissent une réduction inacceptable de l’hébergement dans le secteur public. 
Sensible aux conditions de vie des personnes âgées, à la qualité des soins et des services, aux 
conditions de travail du personnel et à la situation des aidants naturels, la FTQ a avancé une 
série de recommandations. 

Vous pouvez consulter le mémoire sur le portail Internet de la FTQ www.ftq.qc.ca  sous 
la rubrique Publications.


